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LES DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE R04-476 ET DE 
CRÉER DEUX ZONES À VOCATION RÉCRÉATIVE À MÊME 
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ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 866–2002 INTITULÉ 
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DE BROME, TERRAIN DU PROJET HIBERNA 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION DE BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE BROMONT 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 

À:     SON HONNEUR LA MAIRESSE :               PAULINE QUINLAN 

 MESSIEURS LES CONSEILLERS : 
  

DONALD DEMERS  
PATRICK CHARBONNEAU 
JEAN-MARC MALTAIS 
PAUL M. ROLLAND 
RÉAL BRUNELLE 
SERGE DION 

OBJET:  SÉANCE SPÉCIALE DU 16 DÉCEMBRE 2002 À 20 HEURES 30 
 

AVIS SPÉCIAL VOUS EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, GREFFIER, 
QU'UNE SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE 
BROMONT EST CONVOQUÉE PAR LES PRÉSENTES PAR LA MAIRESSE, 
MADAME PAULINE QUINLAN, POUR ÊTRE TENUE À LA SALLE DU CONSEIL 
À L'HÔTEL DE VILLE, 88, BOULEVARD DE BROMONT À BROMONT, LE 16 
DÉCEMBRE 2002 À 20 HEURES 30 ET QU'IL SERA PRIS EN 
CONSIDÉRATION LES SUJETS SUIVANTS : 
 

    ORDRE DU JOUR 
 
 1. 

 
1.1 
 
 
2. 
 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE 
SPÉCIALE DU BUDGET DU 16 DÉCEMBRE 2002 
 
ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER 
2003 
 

 3. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS, 2003-2004-2005 
 

 4. LECTURE ET ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 866–
2002 INTITULÉ « RÈGLEMENT DÉCRÉTANT 
L’IMPOSITION DES TAXES ET DES COMPENSATIONS, 
POUR L’ANNÉE 2003 »   
 

 5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 6. LEVÉE DE LA SÉANCE 
                                                             LE GREFFIER 
 

                                                             PIERRE SIMONEAU, O. M. A. 
 


